
L’option « Couverture risque de pertes » vous 
permet de nous céder vos créances. Vous 
touchez votre argent, ce qui règle la question 
du paiement de votre côté.

 Achat des notes d’honoraires

Lorsque vous nous envoyez vos notes d’ho-
noraires, vous nous les soumettez pour 
achat. La décision dépend du  résultat d’un 
contrôle de solvabilité. Si  celui-ci ne présente 
pas de données  négatives, nous achetons la 
créance, y compris le risque d’insolvabilité 
 résiduel. 

Cette garantie s’applique aussi, pendant 
quatre mois, au contrôle de solvabilité ne pré-
sentant pas de données négatives et effec-
tué avant le début du traitement. Avec l’op-
tion « Couverture risque de pertes », vous 
avez la certitude de toucher votre argent.

 Fini les démarches fastidieuses

L’option « Couverture risque de pertes », qui 
se conjugue avec le service de rappel de 
l’offre de base est proposée en combinaison 
avec l’option « Recouvrement ». 

 L’information, source de  
 transparence

Nous vous tenons constamment au courant, 
dans la forme que vous choisissez, de l’état 
de vos postes débiteurs. Bien que nous ayons 
racheté la créance, les créanciers sont vos 
patients et vous avez donc le droit de 
connaître l’évolution de la situation. 

 Maintien de la relation client

Nous respectons la relation de confiance que 
vous avez établie avec vos patients. C’est 
pourquoi nous faisons toujours preuve d’un 
maximum de tact dans nos démarches pour 
récupérer vos honoraires.  Le patient reste 
votre client et sa moralité de paiement peut 
s’améliorer avec le temps.

 Mise en recouvrement

Si la note d’honoraires reste impayée  malgré 
plusieurs rappels, une procédure de recouvre-
ment est engagée. 

Mettez-vous à l’abri des pertes sur débiteurs. Et découvrez  
le sentiment réconfortant de s’endormir sans penser aux créances 
en souffrance.

M’affranchir des mauvais payeurs.  
Voilà comment je conçois la liberté.

Option « Couverture risque de pertes »

 Contrôle de solvabilité
Facturation

Recherche d’adresses
Rappels

Modèles de paiement échelonné
Service clients

Gestion administrative
Service patients

Offre de base

L’essentiel en bref

Achat de la note d’honoraires
Achat de la créance si le contrôle  
de solvabilité ne présente pas de  
données négatives

Notre plus-value

  Achat de la la créance, aucun débit  
en cas de mise en recouvrement

   Vous évitez les pertes sur débiteurs

  Fini les démarches fastidieuses

  Protection contre les pertes sur 
honoraires

  Grâce au contrôle préalable de 
solvabilité vous évitez de traiter des 
patients à la solvabilité insuffisante
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